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ARRETE n° 95 CM du 18 janvier 2018 portant adoption 
du plan d’actions “Smart Polynesia” et création d’un comité 
de pilotage pour sa mise en œuvre.

NOR : ADN1800012AC
(JOPF du 26 janvier 2018, n° 8, p. 2589)

Modifié par :

- Arrêté n° 671 CM du 3 mai 2019 ; JOPF du 10 mai 2019, n° 38, p. 8172

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de l’aménagement et de l’urbanisme, en charge du numérique, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2017-51 APF du 22 juin 2017 portant approbation du schéma directeur d’aménagement du numérique de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 janvier 2018,

Arrête :

Article 1er.— Le plan d’actions “Smart Polynesia”, ci-annexé, constitue le plan opérationnel pour la mise en œuvre de la politique publique du numérique.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 671 CM du 3/05/2019, article 1er) — Est créé, auprès du ministre en charge du numérique, un comité de pilotage ci-après dénommé COPIL “Smart Polynesia”.

Art. 3.— Le COPIL “Smart Polynesia” - Missions
a)
Le COPIL “Smart Polynesia” veille à la bonne mise en œuvre de la politique publique du numérique. A ce titre :

-
il s’assure de l’avancée des actions programmées dans le cadre du plan d’actions “Smart Polynesia” ;

-
il veille au respect des axes et objectifs du Schéma d’aménagement du numérique de la Polynésie française (SDAN) ;

-
il s’assure de la bonne coordination des acteurs et parties prenantes à la mise en œuvre du plan “Smart Polynesia” pour l’atteinte des objectifs du SDAN ;

-
il veille à la cohérence du plan “Smart Polynesia” avec les autres politiques sectorielles portées par le gouvernement ;

-
il valide les étapes essentielles de la mise en œuvre du plan “Smart Polynesia”, dont la programmation annuelle des actions ;

b)
(remplacés, Ar n° 671 CM du 3/05/2019, art. 2) « Le COPIL “Smart Polynesia” évalue la mise en œuvre de la politique publique du numérique. A ce titre, il :
-
établit le bilan des actions mises en œuvre sur l’année écoulée et en effectue une analyse ;
-
propose des révisions du plan “Smart Polynesia”, notamment la suppression ou l’ajout d’actions.
c)
Le ministre en charge du numérique, au nom du COPIL “Smart Polynesia”, soumet, annuellement, à la validation du gouvernement, le bilan et l’analyse des actions mises en œuvre sur l’année écoulée, ainsi que les propositions de révisions du plan “Smart Polynesia”. »
Art. 4.— Le COPIL “Smart Polynesia” - Composition

Sont membres du COPIL “Smart Polynesia” :

-
le Président de la Polynésie française, en charge du partenariat avec les collectivités et des postes et télécommunications, ou son représentant ;

-
le ministre en charge du numérique, ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’économie, ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la santé, ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’éducation, ou son représentant ;

-
le président de la commission du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat de l’assemblée de la Polynésie française, ou son représentant ;

-
le président du Conseil économique, social, et culturel, ou son représentant ;

-
le président du Syndicat pour la promotion des communes, ou son représentant.
Les membres peuvent se faire représenter par procuration donnée à une personne de leur choix. Chaque membre ne peut détenir plus d’un mandat. Les fonctions de membre du COPIL sont gratuites.

A la demande de son président, le comité peut inviter, à titre consultatif, toute personne susceptible d’apporter un éclairage à ses travaux.

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française peut être présent dans le COPIL “Smart Polynesia” sur invitation du Président de la Polynésie française.
(complété, Ar n° 671 CM du 3/05/2019, art. 3) « Les co-animateurs des COTECH mentionnés à l’article 6 participent aux travaux du COPIL, sans voix consultative. »
Art. 5.— Le COPIL “Smart Polynesia” - Fonctionnement

Le COPIL “Smart Polynesia” est présidé par le ministre en charge du numérique.

Il se réunit autant que nécessaire et au moins une fois par an, sur convocation de son président ou à la demande d’au moins un quart de ses membres. Il ne peut valablement délibérer que si au moins la moitié de ses membres est présente ou représentée. Les décisions du COPIL “Smart Polynesia” sont adoptées à la majorité des membres présents ou représentés.

La direction générale de l’économie numérique (DGEN) est chargée du secrétariat du COPIL “Smart Polynesia”. A ce titre, la DGEN :

-
prépare les convocations et organise les réunions, rédige les procès-verbaux et les communique, une fois signés par le président, à l’ensemble de ses membres ;

-
s’assure de la bonne tenue et de la transmission des indicateurs de suivi et d’évaluation aux membres du COPIL ;

-
élabore le rapport annuel du COPIL “Smart Polynesia” et le communique, une fois validé par ses membres réunis en séance, au Président de la Polynésie française.

Art. 6. (remplacé, Ar n° 671 CM du 3/05/2019, art. 4) — Les comités techniques - Missions
Il peut être créé, auprès du COPIL “Smart Polynesia”, par arrêté du ministre en charge du numérique, des comités techniques, appelés COTECH, dont les missions sont :
-
de fixer des objectifs et des critères d’évaluation aux actions assignées ;

-
d’assurer la mise en œuvre et l’évaluation des actions assignées ;

-
et de proposer au comité de pilotage toute modification des actions.

Chaque COTECH est co-animé par deux personnes, issues de la sphère publique et privée, désignées par le ministre en charge du numérique.

Le nombre et la qualité des membres de chaque COTECH sont définis par les co-animateurs. Les fonctions de co-animateurs et de membre des comités techniques sont gratuites.

Art. 7.— Le ministre du logement, de l’aménagement et de l’urbanisme, en charge du numérique, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 janvier 2018.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du logement, 


de l’aménagement et de l’urbanisme,


Jean-Christophe BOUISSOU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


